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Volltext

2001-0425 1221 Errata 85503 Opticien/Opticienne Augenoptiker/Augenoptikerin
Ottico/Ottica A. Règlement d’apprentissage et d’examen de fin d’apprentissage
Opticien/Opticienne A Règlement d’apprentissage et d’examen de fin d’apprentissage du
20 avril 1999 Art. 14, al. 2 Au lieu de: 2 La note globale correspond à la somme des notes
de branche, divisée par 5; elle est arrondie à la première décimale. Lire: 2 La note globale
correspond à la somme des notes de branche, divisée par 4; elle est arrondie à la première
décimale. 19 février 2001 Département fédéral de l’économie
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